
NOTICE EXPLICATIVE 
 
 

1/ 11 
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 03 MARS 2025 
 

AFFAIRES FINANCIÈRES 
 

1. Adoption du compte de gestion de l’exercice 2024 
 
Le comptable public rédige le récapitulatif de toutes les opérations qu’il a effectuées au 
cours de l’exercice dans un document appelé compte de gestion.  
Le compte de gestion et le compte administratif doivent être en tous points concordants. 
 
Le compte de gestion et le compte administratif servent notamment à établir le résultat de 
l’année n pour décider de l’affectation des résultats pour l’année n+1. 
 
Les résultats cumulés de clôture de l’exercice 2024 du budget principal se présentent comme 
suit : 

 
 

2. Adoption du compte administratif 2024 
 
Les résultats du compte administratif de l’exercice 2024 sont identiques à ceux du compte de 
gestion dressé par Monsieur le trésorier.   
 
Les résultats du Compte administratif vous sont présentés en Annexe 02. 
 
Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 

 La section fonctionnement (concerne la gestion courante de la commune) 
 La section investissement (concerne les projets gérés de manière annuelle ou 

pluriannuelle) 
 
SECTION FONCTIONNEMENT 
 
Point 1 : Les dépenses de fonctionnement 
 

 
 

Charges de personnel 2 029 892,59 €
Charges caractère général 816 863,07 €
Charges gestion courante 371 636,72 €
Atténuations de produits 102 778,71 €
Frais financiers sur les emprunts 47 983,31 €
Amortissements et opérations d’ordre 159 210,22 €
TOTAL 3 528 364,62 €

 
Résultat 2023 

Affectation de résultat 
2023 reportée au 
BP 2024  

Résultat 2024 Résultat de clôture 
2024 (avec RAR) 

Investissement - 384 439.58 €  130 149.66 € -447 842.46 € 

Fonctionnement 980 058.31€ - 743 113.33 € 905 583 52 € 1 142 528.50 € 
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Point 2 : Les recettes de fonctionnement 
 

 
 
 

 
 

Impôts et taxes 2 409 754,50 €
Dotations et participations 895 811,68 €
Produits services 475 669,84 €
Produits exceptionnels 34 508,56 €
Cession Immobilière 393 400,00 €
Autres produits gestion courante 42 709,56 €
Travaux régie 73 367,35 €
Atténuations de charges et produits financiers 108 726,65 €
TOTAL 4 433 948,14 €
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CONCLUSION : SECTION FONCTIONNEMENT 
 
Les recettes de fonctionnement sont de 4 433 948,14 € et les dépenses de fonctionnement 
sont de 3 528 364,62 €. 
 
Le résultat de fonctionnement présente donc un excédent de 905 583,52 €.  
 
À noter que ce résultat ne tient pas compte des rattachements de fonctionnement de 
dépenses (88 573.76 €) et recettes (3 600 €). Ces montants seront intégrés au budget primitif 
2025.  
 
SECTION INVESTISSEMENT 
 
Point 3 : Les dépenses d’investissement 
 
Dépenses équipement 1 376 280,69 € 
Remboursement emprunt 366 338,28 € 
TOTAL 1 742 618,97 € 

 

 
 
Point 4 : Les recettes d’investissement 
 
Subventions sur investissement 345 437,05 € 
Besoin d'autofinancement 743 113,33 € 
FCTVA 166 832,82 € 
Taxe d’aménagement 8 175,21 € 
Emprunt 450 000,00 € 
Opérations d’ordre 159 210,22 € 

TOTAL 1 872 768,63 
€ 
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CONCLUSION - SECTION INVESTISSEMENT 
 
Les recettes d’investissement sont de 1 872 768,63 € et les dépenses d’investissement de 1 742 
618,97 €. 
 
Le résultat d’investissement est donc de 130 149,66 €. 
 
Les restes à réaliser sont de 478 581,33€ pour les dépenses et de 285 028,79 € pour les recettes. 
 
Le solde RAR est donc de -193 552,54 €. 
 
 

3. Affectation du résultat de l’exercice 2024 
 
Après avoir entendu le compte administratif 2024, statuant sur l’affectation du résultat de 
l’exercice 2024, constatant que le compte administratif présente les résultats suivants, 
exprimés en euros, 
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 
délibération d’affectation du résultat 
 

  

CLOTURE  PART  RESULTAT  

CLOTURE 2024 
CUMULÉE RAR SOLDE RAR RESULTAT 

CONSOLIDE 
2023 AFFECTEE  2024 

  A L'INVESTIS-
SEMENT   

INVEST -384 439,58 € 
  

130 149,66 € -254 289,92 € 
-478 581,33 € 

-193 552,54 € -447 842,46 € 
  285 028,79 € 

FONCT 980 058,31 € -743 113,33 € 905 583,52 € 1 142 528,50 €   1 142 528,50 € 

TOTAL 595 618,73 €   1 035 733,18 € 888 238,58 € -193 552,54 €   694 686,04 € 
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EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024 1 142 528,50 € 

Affectation obligatoire :         

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 447 842.46 €   

            

Solde disponible affecté comme suit :       

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)   0.00 €  

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)   694 686.04 €  

            

Total affecté au c/ 1068 :       447 842.46 €  

            

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024     0.00 €  

Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement   0.00 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


